
 

 

 

 

 

ATELIERS « MANIFESTATIONS RESPONSABLES » :  

inscrivez-vous dès maintenant !  

 

 

Vous organisez un événement local, sportif, culturel, une manifestation 
publique, une réception, un festival et vous souhaitez mener une démarche de 

développement durable ? 

 

Le Conseil départemental des Agendas 21 de Gironde, grâce au soutien du Conseil Général 
et de l’ADEME, vous propose de participer gratuitement aux ateliers « Organiser une 
manifestation responsable : comment intégrer le développement durable dans toutes les 
étapes de l'événement  ?"  

Des ateliers pratiques vous sont offerts, sur inscriptions auprès des coordinateurs (voir leurs 
coordonnées ci-dessous) pour vous fournir contacts, conseils et bonnes pratiques et ainsi 
vous aider à limiter l'impact de votre manifestation sur  l'environnement et l'inscrire dans une 
démarche de DD.  

4 ateliers successifs (participation souhaitée à tous les ateliers), animés par l’Association 
Meduli Nature, sont proposés pour vous aider à :  
 

- définir votre projet de manifestation responsable, choisir les actions à mener, 
mobiliser votre équipe : 

mardi 24 mars de 18h30 à 21h00 (Mairie de Pessac , salle des commissions 
réunies A et B, entrée par l’arrière de la Mairie, côté église) 

 
- identifier les étapes  pour mener les actions, trouver des partenaires locaux  : 

mardi 5 mai de 18h30 à 21h à la Mairie de Blanquefo rt  (salle du Conseil 
Municipal, entrée par le parc). 

 
- finaliser  votre démarche, chercher à l’évaluer  : 

 mai ou juin : date et lieu à définir avec les participants 
 

- faire le bilan  de vos actions et trouver des pistes d’amélioration  pour les 
prochaines éditions : 

  septembre-octobre 2009  : date et lieu à définir avec les participants. 
 
 

 



 
Différents thèmes seront abordés :  

• éco- communication : comment limiter les supports papier, comment intégrer des 
critères environnementaux dans les marchés d'impression;  

• achats, équipements, prestations : éco-conception des stands, restauration bio-
locale, écolabels... 

• transport et hébergement : comment faciliter l'accessibilité en transports en commun, 
metter en place le co-voiturage, etc..  

• maîtrise des consommation et gestion des déchets : limiter le jetable dans la 
restauration, organiser la collecte et le tri sélectif sur site, réduire les consommations 
d'eau et d'energie liées à la manifestation... 

• sensibilisation et information au développement durable : des artistes, intervenants, 
du public...  

• solidarité et citoyenneté locale : mixité sociale et générationnelle, accessibilité 
handicap... 

Le nombre de places étant limité, inscrivez-vous dè s maintenant par téléphone auprès 
des coordinateurs des ateliers CUB aux coordonnées ci-dessous.  

En attendant, rendez-vous sur le site du Conseil Général pour consulter le « Guide pratique 
pour des manifestations responsables en Gironde » sur http ://www.cg33.fr (rubrique Agenda 
21 / appel à projets manifestations responsables / guide sommaire). 

 

Pour tout renseignement et inscription : 

 

- Saïda BENIDIR, chargée de mission Agenda 21 – Mairi e 
de Pessac 
saida.benidir@mairie-pessac.fr  
� 05 57 02 20 50 
http://agenda21.mairie-pessac.fr/  

 

 

 

- Virginie LANNES, chargée de mission Agenda 21 - 
Mairie de Blanquefort 
virginie.lannes@ville-blanquefort.fr  
� 05 56 95 50 73 
http://infos.blanquefort.net/blog/agenda  
(rubrique éco-manifestations). 

 

 


